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Naturalisations en hausse
Le greffe municipal a assumé di-
verses tâches en lien avec les de-
mandes de bourgeoisie de Mon-
treux et de naturalisation suisse et
vaudoise dans la commune de
Montreux. L’annonce du change-
ment, avec effet au 1er janvier 2018,
de la législation fédérale (et donc
aussi de la législation cantonale
d’application), a entraîné un afflux
de personnes requérant la naturali-
sation au bénéfice du droit en vi-
gueur jusqu’au 31 décembre 2017.
En effet, toute demande déposée
avant le 31 décembre 2017 est
soumise au droit en vigueur jusqu’à
cette date. 491* dossiers en cours
ont été traités durant l’année 2017,
représentant 728 personnes, dont
278 demandes déposées par des
hommes et 213 par des femmes,
comprenant 9 époux, 76 épouses,
56 garçons et 72 filles. Au total,
155 personnes sont devenues
suisses, vaudoises et montreu-
siennes en 2017, dont 75 hommes
et 44 femmes, ainsi que 36 enfants
(15 garçons et 21 filles).

*Sans compter les 147 dossiers récep-

tionnés durant les mois de novembre

et de décembre, qui seront traités en

2018 sur la base de l’ancienne loi.

Échanges sportifs avec
Menton
S’ajoutant aux échanges déjà exis-
tants avec nos villes jumelées au
Japon, en Chine et en Allemagne,
un nouvel échange destiné aux
jeunes, basé sur le sport, a été
mis sur pied avec Menton, ville du
sud de la France avec laquelle
Montreux est jumelée depuis
1953. Un groupe de 17 jeunes
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Montreusiens s’est rendu du 14
au 21 octobre 2017 à Menton
dans le cadre d’un échange sportif.
Ils ont suivi des cours de voile, par-
ticipé à différentes activités cultu-
relles, découvert le musée Coc-
teau et celui de la préhistoire. Ils
ont été reçus par la famille de leur
correspondant français. Un retour
a eu lieu lors des relâches de fé-
vrier 2018. Les jeunes Menton-
nais, reçus par des familles mon-
treusiennes, ont pu s’initier au ski.

Éditorial de la Municipalité

Tout savoir sur l’actualité communale

Vous voulez savoir ce qui se passe dans votre Commune? Vous cherchez
une information? Vous voulez faire une démarche en ligne? Notre site
internet, rajeuni au début 2018 et désormais adapté à la lecture sur tous
types d’écrans, met à votre disposition des actualités, un agenda, un
annuaire des sociétés, un guichet virtuel et mille autres informations utiles.
Vous ne trouvez pas ce que vous cherchez? Appelez le standard communal
au 021 962 77 77, écrivez à commune@montreux.ch ou passez au guichet
de la Grand-Rue 73, ouvert de 8h à 16h30 sans interruption.
Vous pouvez aussi vous abonner à nos pages Facebook, Twitter et
Instagram, ainsi qu’à notre lettre d’information (inscription en bas de la page
d’accueil du site internet)!
www.montreux.ch                                                  www.facebook.com/CommunedeMontreux
https://twitter.com/communemontreux             www.instagram.com/communedeMontreux

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Dirigée par le Syndic et Conseiller national Laurent Wehrli, l’admi-
nistration générale gère les affaires de la Municipalité et les relations
avec le Conseil communal, ainsi qu’avec les réseaux et organismes
intercommunaux, cantonaux et fédéraux. C’est elle également qui
cultive les relations de la Commune à l’international, notamment au
travers des jumelages. L’AG chapeaute en outre la communication,
les naturalisations, les votations, les manifestations, l’office de la
population et les archives.

La Commune
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Chères habitantes et habitants
de Montreux,

La Municipalité a le plaisir de vous
présenter ci-après son rapport de
gestion pour l’année 2017. Ce do-
cument vous propose un éclai-
rage sur les activités et projets
qui ont marqué les différents ser-
vices communaux au cours de
l’année écoulée. Le rapport de
gestion complet et détaillé, pré-
paré à l’intention des membres
du Conseil communal, sera dis-
ponible sur notre site internet dès
son adoption par le Conseil.
L’année 2017 a été marquée sur
le plan fédéral par deux événe-
ments politiques d’importance
nationale au Centre de congrès
2m2c: les 31 août et 1er septem-
bre, les journées de l’Union des
villes suisses, puis, les 26 et
27 octobre, la Conférence natio-
nale sur le fédéralisme.
Au menu 2017, Montreux a bien
sûr également accueilli les mani-
festations bien connues et atten-
dues de la population que sont
Montreux Noël, le Montreux Jazz
Festival, le Montreux Comedy
Festival, ou encore la Biennale de
Montreux, entre autres événe-
ments. Des manifestations iné-
dites se sont en outre succédé

au fil des saisons: au printemps,
le salon du vin Arvinis au 2m2c,
puis une cérémonie d’échange
de lotus et de narcisses au parc
de l’Europe pour marquer les
20 ans d’amitié entre notre Com-
mune et la ville de Chiba, au Ja-
pon; en été, la célébration, au tra-
vers de nombreux événements
en ville, des 150 ans de la Fédé-
ration suisse de gymnastique,
section de Montreux, l’inaugura-
tion d’une statue personnifiant
notre héros local, Claude Nobs,
la première édition du Montreux
Trail Festival, puis un tournoi de
tennis féminin de haut niveau à
Territet; en automne, le premier
combat de reines aux Avants,
puis un deuxième salon du vin,
consacré aux nectars biologiques.
La Municipalité a poursuivi la
mise en œuvre de son pro-
gramme de législature, dont les
grandes orientations pour l’hori-
zon 2021 sont, au travers d’une
gouvernance solide, la qualité de
vie des habitants, la cohésion so-
ciale, la modernisation des infra-
structures, une saine gestion des
finances et l’ouverture au monde.
Nous vous souhaitons bonne
lecture de ce rapport de gestion.

La Municipalité

Plus d’informations sur ces
activités auprès de l’AG au 
n° 021 962 77 77, par courriel
à ag@montreux.ch ou sur 
www.montreux.ch.

Saviez-vous que…
La Municipalité a tenu 40 séances
ordinaires dont sept séances pro-
longées et six séances assignées à
l’étude du projet de budget 2018?
Les séances ordinaires ont notam-
ment été consacrées à la réorgani-
sation de l’administration commu-
nale, à l’état des lieux et à la mise à
jour des règlements communaux, à
l’examen de préavis et de rapports,
à l’étude de projets, à l’adjudication
de travaux, à la délivrance de per-
mis de construire et d’autorisations
diverses, à l’engagement de colla-
borateurs communaux, au verse-
ment des différentes subventions,
et à la suite à donner aux recours
formés contre la décision de com-
pétence communale. Ils ont égale-
ment participé à deux séminaires
«au vert» de 3 jours chacun, l’un au
printemps, l’autre en automne, qui
sont l’occasion de traiter de
thèmes importants pour l’avenir de
la Commune.



URBANISME ET TRAVAUX PUBLICS
Dirigé par le Conseiller municipal Christian Neukomm, le «Territoire» est constitué de deux services:
l’urbanisme et les travaux publics. Alors que le premier se charge de l’aménagement du territoire et de
la police des constructions, le second entretient et maintient en bon état les infrastructures
communales. Les deux services sont garants de la sécurité des citoyens et d’un environnement de
qualité dans notre Commune. Le Municipal assume pour sa part directement la participation communale
à la SATOM et au SIGE.

Le Territoire

URBANISME

Plan général d’affectation:
contributions de rempla -
cement
L’année 2017 a été marquée par
l’attente des décisions de justice
de la Cour de droit administratif et
public du Tribunal cantonal suite
aux 12 recours déposés contre le
Plan général d’affectation (PGA) ré-
visé. Après 15 ans de procédure,
le rejet de 11 des recours déposés
et le retrait du recours de l’Office
fédéral du développement territo-
rial (ARE), le nouveau PGA devrait
en principe entrer en vigueur au
printemps 2018, sauf recours au
Tribunal fédéral.

Dans ce contexte, et en prévision
de la prochaine entrée en vigueur
du nouveau PGA, le Conseil com-
munal a adopté le 8 novembre
2017 un nouveau règlement
concernant les contributions de
remplacement en matière d’amé-
nagement du territoire et de
constructions; ce règlement en-
trera en vigueur dès son approba-
tion par le Département cantonal
du territoire et de l’environnement
(DTE).

La loi vaudoise sur l’aménage-
ment du territoire et les construc-
tions (LATC) permet en effet aux
communes de prélever des contri-

butions de remplacement auprès
des propriétaires qui sont dans
l’incapacité d’aménager les places
de stationnement ou de jeux im-
posées par le règlement du PGA
(RPGA). Montreux prévoit ainsi
dans son RPGA l’obligation d’amé-
nager une place de stationnement
pour 100 m2 de surface de plan-
cher habitable et au minimum
1 place par logement. De même,
les propriétaires doivent aména-
ger des places de jeux en lien
avec la construction d’habitations
collectives, à raison de 10 m2 par
logement.

Le règlement adopté prévoit une
taxe de CHF 12000.– pour le non-
aménagement d’une place de sta-
tionnement et de CHF 300.–/m2

pour le non-aménagement d’une
place de jeux.

Les contributions versées sont
considérées comme des taxes af-
fectées, ce qui signifie que la Com-
mune ne peut pas s’en servir à
d’autres fins que l’aménagement/
l’entretien de parkings publics et
de places de jeux publiques.

Plus d’informations sur 
ces activités auprès du 
Service de l’urbanisme au 
n° 021 962 77 60, par courriel
à urbanisme@montreux.ch ou
sur le site internet communal.

TRAVAUX PUBLICS

Gestion de la circulation:
améliorer l’efficacité des
carrefours
La fluidité de la circulation dépend
en grande partie de l’efficacité des
principaux carrefours. Un état des
lieux de ces derniers a montré que
certains nœuds routiers pénali-
saient fortement la fluidité du trafic,
notamment en raison de feux de
signalisation dont le fonctionne-
ment est obsolète.

Suite à la réflexion menée en 2017,
la Municipalité souhaite renouveler
ces infrastructures clés afin d’offrir
aux automobilistes et citoyens
montreusiens, ainsi qu’aux autres
usagers de la route, une améliora-
tion concrète dans la gestion du flux
de trafic à Montreux. En effet, les
nouvelles techniques qui équipent
les feux de signalisation modernes
permettent une gestion à la carte
des carrefours, ceci en fonction de
la variation des flux de circulation.
La modernisation de ces installa-
tions est d’autant plus importante
pour notre Commune que le nom-
bre de véhicules qui traversent le
centre-ville est sujet à d’impor-
tantes variations, en fonction des
manifestations et du report des pro-
blèmes de l’autoroute sur notre ré-
seau communal ; sur ce dernier
point également, la Municipalité
souhaite améliorer la diffusion de
l’information afin d’éviter les blo-
cages complets de nos routes tels
qu’il s’en produit quelques fois par
année.

Le carrefour à feux de Chailly, dont
la capacité est actuellement insuf-
fisante, sera remplacé en priorité.
Au centre de Montreux, les carre-
fours de la Paix et de Nestlé seront

remplacés dans le cadre des tra-
vaux prévus sur l’avenue du Casino
dès 2018. L’aménagement et
l’équipement du carrefour Gam-
betta seront aussi revus, de ma-
nière à libérer le centre de Clarens
d’un trafic de transit. Dans un
deuxième temps, les carrefours à
feux en traversée de Clarens seront
également améliorés. Des comp-
tages sur certains nœuds routiers
déterminants seront mis en place
afin de vérifier en permanence l’ef-
ficacité des différents réglages ef-
fectués et d’apporter ainsi des cor-
rections ciblées et pertinentes.

Plus d’informations sur 
ces activités auprès du 
Service des travaux publics au 
n° 021 962 77 30, par courriel
à travaux@montreux.ch
ou sur le site internet 
communal.

Et en 2018?
Le plan partiel d’affectation «La Cor-
saz» est entré en vigueur en début
d’année 2017. Dans la foulée, l’un des
propriétaires du site a mis en œuvre
les études d’un projet visant la dé-
molition d’un ancien hangar industriel
et la construction de trois bâtiments
d’habitation. Après délivrance des

permis de construire, les travaux ont
commencé au début 2018. Objectif :
réaliser 44 logements, dont 18 à
loyer abordable, et mettre à dispo-
sition 455 m2 de surface brute de
plancher dévolue à l’activité ter-
tiaire. Une quarantaine de places de
parc souterraines font également
partie du projet.
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Et en 2018?
L’aménagement de la Grand-Place
de Clarens avance à grands pas.
Programmé pour durer de 12 à
14 mois, le chantier lancé le 5 fé-
vrier 2018 avance plus vite que
prévu, laissant espérer une inaugu-
ration au printemps 2019, pour au-
tant que tout se passe bien. La re-
qualification de l’espace public de
la rue du Grammont et de l’avenue
des Pléiades, ainsi que la réfection
de la partie ouest de l’avenue
Alexandre-Vinet sont entreprises
en même temps que les interven-
tions relatives à l’aménagement du
parc public. Les travaux sur les rues
sont réalisés par demi-chaussée,
afin de maintenir un sens de circu-
lation. De leur côté, les piétons
peuvent transiter en tout temps.

La Grand-Place est le troisième
«projet phare» de CLARENSemble,
le programme urbain lancé par la
Confédération en 2007 pour favori-
ser l’intégration sociale dans les
quartiers d’habitation. Les deux au-
tres, soit la Maison de Quartier et
l’introduction de zones 30 km/h
dans le centre de Clarens, ont déjà
été réalisés.



Et en 2018?

Pas de retraite pour ma santé :
ça continue!
Au vu du succès rencontré par la
journée découverte de l’édition
2017, la Commune poursuit sa col-
laboration avec le Canton et Pro
Senectute autour du thème «Pas
de retraite pour ma santé». Le pro-
jet propose un encadrement per-
sonnalisé et spécialisé pour aider
les seniors à reprendre une activité
physique. Des séances hebdoma-
daires d’activité physique en salle

sont ainsi organisées tous les mer-
credis pour se remettre en mouve-
ment de manière progressive et
adaptée, dans une ambiance de
partage et de plaisir. Les personnes
intéressées peuvent également tes-
ter diverses activités physiques
proposées sur le territoire de la
commune de Montreux.
Prix de la prestation : CHF 50.– pour
six mois.

✆ 021 623 37 54
www.ca-marche.ch/seniors 
senior@ca-marche.ch 
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Passeport vacances
Le Passeport vacances 2017 a pé-
rennisé le projet pilote, initié en
2016 et organisé en étroite colla-
boration avec l’ancienne Associa-
tion des centres de loisirs et places
de jeu. Le secteur jeunesse a dé-
chargé les bénévoles du Passeport
vacances des pesantes tâches ad-
ministratives et opérationnelles
inhérentes à l’organisation et à l’en-
cadrement des activités. Du 17 au
28 juillet, 31 activités ont été mises
sur pied pour un total de 740 places
et un taux d’occupation de 88%.
Les 178 jeunes participants ont été
accompagnés par des moniteurs
engagés par la Commune. Le Pas-
seport vacances 2018 aura lieu du
16 au 27 juillet prochains. Infos sur
www.montreux.ch/passvac ou au
021 962 80 20, du lundi au vendredi
de 14h à 18h.

Organisation de l’Espace
Plein Air
Comme chaque année, l’Espace
Plein Air de la Foge, à Chailly, a
été utilisé durant toute la période
des vacances scolaires, soit du
3 juillet au 18 août, du lundi au
vendredi de 14h à 17h30. 189 en-
fants de 6 à 10 ans ont participé à
ces après-midi, en moyenne sur
une période de 7 semaines, pour
un montant forfaitaire de CHF 20.–
par semaine.

Pas de retraite pour ma
santé
En mai 2017, la commune de Mon-
treux et le programme cantonal
«Ça marche! Bouger plus, manger
mieux» ont organisé une «Jour-
née découverte» sur les thèmes
de l’activité physique et de l’ali-
mentation. Cette journée, dédiée

aux retraités habitant Montreux,
avait pour but de les sensibiliser à
l’importance d’une alimentation et
d’une activité physique favorables
à la santé. Au total, 109 personnes
y ont participé.

Renseignements auprès 
de la direction SFJ au 
021 962 78 30, par courriel 
à sfj@montreux.ch ou sur le
site internet communal.

Bâtiments scolaires pri-
maires et secondaires
La surélévation d’un étage du
«nouveau» bâtiment scolaire du
collège Etraz a permis de créer
3 classes supplémentaires et une
classe d’appui. L’enveloppe du bâ-
timent a été assainie, les fenêtres

remplacées, un ascenseur a été
installé et 145 panneaux solaires
posés sur le toit.

Forêts
Le projet de rajeunissement des
forêts au-dessus du village des
Avants a nécessité l’évacuation de

pas moins de 600 m3 de bois, ceci
dans des conditions de travail diffi-
ciles en raison du terrain particuliè-
rement escarpé à cet endroit. Les
travaux se poursuivront jusqu’en
2020. En vieillissant, les forêts ne
peuvent plus assurer leur rôle de
protection, notamment en cas de

PATRIMOINE, SPORT ET MOBILITÉ

Dirigée par le Conseiller municipal Caleb Walther, la Direction du patrimoine, du sport et de la mobilité
gère le patrimoine privé communal. Le Service des domaines et bâtiments, sport se charge de l’entretien
des bâtiments communaux, des constructions nouvelles et des installations techniques. Le service gère
les vignes communales et comprend également la section forêts, l’office du sport et l’office de l’énergie,
ainsi que l’agenda 21 et les questions de mobilité. Le Municipal assume directement les relations avec
le Service intercommunal de gestion et les transports publics.

AFFAIRES SOCIALES, FAMILLES ET JEUNESSE

La Direction des affaires sociales, familles et jeunesse, emmenée par la Conseillère municipale Jacque-
line Pellet, gère l’Office du logement, le Réseau Enfance Montreux et environs (REME), les questions
d’intégration et les relations avec les établissements primaires et secondaires de Montreux et coor-
donne l’accueil familial de jour. C’est d’elle que dépendent la Maison de Quartier Jaman 8 à Clarens et
l’Animation jeunesse. La Municipale pilote pour sa part directement les relations avec Asante Sana, la
plateforme Santé Haut-Léman et la Commission prévention Riviera.

Les Générations

Les Installations

chute de pierres, d’où l’importance
que revêtent ces travaux.

Sport
Le Montreux Trail Festival est venu
rejoindre le paysage des manifes-
tations sportives de Montreux du
27 au 30 juillet. Cet événement
d’envergure – 1666 inscrits issus
de 48 pays en 2017 – propose des
épreuves allant de l’extrême à la
course des enfants sur les quais et
s’inscrit comme une nouvelle des-
tination pour des coureurs du
monde entier.
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Et en 2018?
Les travaux de rénovation des toi-
tures, de l’éclairage, du parvis
d’entrée, des peintures inté-
rieures et extérieures, ainsi
qu’une amélioration de la ventila-
tion de la salle omnisports du
Pierrier à Clarens, commencés en
2017, se poursuivront selon un
planning adapté à l’occupation de
la salle.

Montreux «Qualité de
Vie»
Ce slogan traduit les engagements
et les efforts de la Commune en
matière de durabilité et de politique
énergie-climat. 

L’an dernier, un important pro-
gramme de communication a été
mis en place, avec notamment la
réalisation de 5 petits films sur les
thèmes suivants: Fonds pour le dé-

veloppement durable – European
Energy Award GOLD – Réalisations
exemplaires – Société à 2000
Watts – Agenda 21. Une brochure
distribuée à tous les habitants et
une exposition de 4 jours au centre
commercial Forum de Montreux
ont complété le programme.

Transports publics
2017 a marqué la première année
du développement de l’offre des

lignes de transports publics des-
servant Chailly. Les comptages
effectués montrent déjà une évo-
lution réjouissante, avec une
hausse de fréquentation de 59%.

Plus d’informations pour ces
activités auprès de la direction
DBS au n° 021 962 78 00, par
courriel à dbs@montreux.ch
ou sur le site internet 
communal.

Mais 2017 a aussi vu l’arrivée à
Montreux, qui fait partie de l’ap-
pellation Lavaux, de deux nou-
veaux événements liés aux vins,
les salons Arvinis (Salon suisse du
vin) et BiowinExpo (Salon du vin
biologique).

Tourisme
Pour sa 23e édition, Montreux
Noël s’est concentré uniquement
sur les quais : les 50 chalets de la
Grand-Rue ont été déplacés sur
le quai Edouard-Jaccoud, pour ga-
rantir une meilleure sécurité et un
trafic plus fluide sur la Grand-Rue.

À l’image de ce qui a été réalisé à
Vevey, la Municipalité et Mon-
treux-Vevey Tourisme ont initié le
projet «Enjoy Montreux», qui vise
à améliorer l’expérience client
dans la destination. Pour la pre-
mière étape du projet, une ving-

À Montreux, les années se sui-
vent et ne se ressemblent pas…
si ce n’est par leur intensité, leur
dynamisme et la diversité des
événements qui les jalonnent !

Économie
La Municipalité a soutenu Pro-
move dans l’organisation le 16 no-
vembre du Forum Économique de
la destination Montreux-Riviera au
Centre de congrès 2m2c, qui a
réuni une centaine de partenaires
économiques et touristiques
concernés par l’avenir du 2m2c. 

Après la présentation des projets
de rénovation et d’une étude de
positionnement, les participants
ont pu exprimer leurs attentes
mais aussi leurs engagements en
faveur de cet important défi pour
l’avenir de la Commune. La Muni-
cipalité a pu apprécier la prise de

conscience des partenaires sur
l’impact économique direct ou 
indirect du 2m2c sur l’économie
régionale.

Culture
Le Théâtre Montreux-Riviera a
fêté ses 40 ans lors d’une fin de
semaine animée par des portes
ouvertes et différents ateliers
pour petits et grands. 

L’Association Décal’Quai a célébré
ses 10 ans d’existence avec, no-
tamment, une exposition sur ses
activités, des soirées originales et
des rencontres spéciales avec des
artistes d’autres pays. 

La Biennale de Montreux, pour sa
5e édition, a présenté sur les quais
les œuvres d’artistes du monde
entier, dont un éléphant géant
venu (et reparti) par les airs ! 

ÉCONOMIE, CULTURE ET TOURISME

Emmenée par le Municipal Jean-Baptiste Piemontesi, qui assume par ailleurs directement les relations
avec l’Association Sécurité Riviera, le Fonds culturel Riviera, la Commission intercommunale de la taxe
de séjour, Promove et Montreux-Vevey Tourisme, la Direction Économie, culture et tourisme est la
plaque tournante des relations de la Commune avec les acteurs économiques, culturels et touristiques
locaux et régionaux. Elle gère également l’octroi des subventions et des aides individuelles liées à la
culture, ainsi que la bibliothèque municipale.

Les Activités

taine de personnes se sont mises
dans la peau d’un touriste et ont
visité et évalué les points forts et
les points faibles des points d’en-
trée (gare, débarcadère, points I
de MVT) et des attractions (Vieille
Ville, 2m2c, Casino, quais, Place
du Marché, Grand-Rue, etc.), de
Montreux. Un rapport-préavis au
Conseil communal suivra avec un
projet concret.

Plus d’informations sur les
activités de la direction ECT 
au n° 021 962 78 26, par
courriel à ect@montreux.ch
ou sur le site internet
communal.

Et en 2018?
Témoin du dynamisme du quartier
de la Vieille Ville, un nouveau festi-
val autour de la bande dessinée
« Des Bulles aux Planches » se
déroulera du 22 au 24 juin. Des
artistes de renom, des ateliers, des
balades, des dédicaces et des
expositions sont au programme.
Une nouveauté à ne manquer sous
aucun prétexte!



FINANCES ET 
INFORMATIQUE

Finances
En 2017, les travaux liés à la pré-
paration des comptes 2016 et du
budget 2018 ont été menés avec
succès, permettant aux organes
décisionnels de connaître de ma-
nière précise et dans les délais
l’état des comptes, de même que
la planification financière à court
terme.

Le programme d’investissements
n’a pas été entièrement couvert
par la marge d’autofinancement et
la Commune a par conséquent
procédé à de nouveaux emprunts
pour couvrir cet excédent de sortie
monétaire. Le montant des em-
prunts s’élevait à CHF 60 millions
à fin 2017. Les taux des emprunts
varient de – 0,50% pour le court
terme à 1,00% pour le long terme.

Le nouveau programme compta-
ble a été mis en œuvre le 1er jan-
vier 2017, nécessitant un investis-
sement conséquent de la part des
collaborateurs du service des fi-
nances. Sa grande nouveauté est
l’introduction de la gestion élec-
tronique des factures fournisseurs
et débiteurs.

Informatique
Outre le programme comptable,
c’est l’ensemble des outils com-
munaux qui ont été revus et, pour
la plupart, remplacés. Ainsi, la ges-
tion du cadastre, de la population
et des cimetières s’effectuent de-
puis cette année 2017 avec de
nouveaux programmes informa-
tiques.

La Municipalité a adopté un nou-
veau règlement sur l’utilisation des
outils informatiques, d’internet et
du courrier électronique. Afin d’ac-
compagner cette évolution, une
formation obligatoire sur la sécurité
informatique a été dispensée à
tous les collaborateurs utilisateurs
de l’informatique communale. Les
entités externes ont elles aussi été
invitées à cette formation qui
contribuera au déploiement des
bonnes pratiques dans leur cercle
privé et professionnel.

Une réflexion sur les missions fu-
tures du centre informatique a dé-
buté en automne 2017, avec l’aide
de deux experts externes et l’im-
plication des services communaux.
Cette réflexion débouchera sur le
dépôt au premier semestre 2018
d’un plan directeur du système de
l’information.

FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES

faits, notamment dans les grands
services. Dans les services où le
système est complètement implé-
menté, il est fonctionnel et les avan-
tages attendus ont produit leurs ef-
fets. Restent quelques ajustements
à faire dans certains secteurs.

En matière de politique des res-
sources humaines, de nombreux
échanges ont eu lieu entre la
Municipalité et les chefs de ser-
vice et des orientations fondamen-
tales ont pu être discutées. Leur
concrétisation se poursuivra acti-
vement durant l’année 2018.

Dans le domaine de la santé et de
la sécurité au travail, le collabora-
teur spécialisé a mis en place de
nombreuses règles et directives
concrètes en matière de sécurité.
Il a ainsi pu mener à bien ses diffé-
rentes missions, particulièrement
dans la gestion des accidents, dans
l’accompagnement des services et
des secteurs en termes de conseil
et de soutien, à l’exemple des me-
sures de sécurisation mises en
place pour éviter les chutes dan-
gereuses. Ce travail a entraîné une
diminution de la prime relative aux
accidents professionnels facturée
par la compagnie d’assurance. En
outre, plusieurs formations de sé-
curité spécifiques ont été dispen-
sées au personnel, à l’exemple
d’une sensibilisation au feu.

La formation et le développement
professionnels continus des colla-
borateurs sont restés une priorité,
tout comme la formation de base
des apprentis. La commune de
Montreux est une entreprise for-
matrice très impliquée, puisqu’elle

compte, à ce jour, 34 apprenti(e)s
dans 8 domaines professionnels
différents, 1 étudiant(e) en maturité
professionnelle commerciale, et
5 étudiants en cours d’emploi. À
cet égard, l’engagement des prati-
ciens-formateurs est à saluer une
nouvelle fois.

Ces quelques aspects particuliers
s’inscrivent bien évidemment dans
le travail quotidien et régulier du
service, notamment la gestion du
recrutement, des engagements, du
suivi des évaluations, des salaires,
des départs, des absences (mala-
die, accident et autre) ainsi que de
quelques situations litigieuses.

Mise en place d’un nouveau
programme salaire
Entre la fin de l’année 2016 et du-
rant toute l’année 2017, l’implé-
mentation et la mise en place du
nouveau programme salaire ERP a
fortement impacté le travail du ser-
vice des ressources humaines, en
collaboration avec le service des fi-
nances. Le déploiement de ce nou-
veau programme se poursuit et il
pourra être augmenté de modules
liés directement à la gestion des
ressources humaines.

Sous la direction du Conseiller municipal Pierre Rochat, le dicastère «Les Ressources» comprend le service
des finances et celui des ressources humaines. Tous deux sont des services transversaux. Le service des
finances, dont dépend l’informatique, gère la comptabilité communale, contrôle les transactions
immobilières et veille à la qualité de l’information financière et des supports informatiques communaux. Le
second, par sa gestion attentive du personnel communal, s’attache à créer les conditions d’un engagement
efficace et performant, à valoriser la Commune dans sa qualité d’employeur et à veiller sur la santé et la
sécurité des collaborateurs communaux.

Les Ressources

Employés communaux
Au 31 décembre 2017, l’adminis-
tration communale comptait 348
collaborateurs, dont 227 à plein
temps et 121 à temps partiel, ainsi
que 40 jeunes en formation, dont
34 apprentis.
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Finances: les chiffres
Un budget de plus de 144 millions
et des emprunts à hauteur de
CHF 60 millions. Un taux d’imposi-
tion de 65% inchangé.

Plus d’informations auprès 
du service des finances au 
n° 021 962 77 90, par courriel
à finances@montreux.ch ou 
sur le site internet communal.

RESSOURCES HUMAINES

Durant l’année 2017, le service des
ressources humaines a poursuivi la
mise en place du système de ges-
tion individualisée et automatisée
du temps de travail «Zeit». Des
ajustements importants ont été

Plus d’informations auprès 
du service des ressources
humaines au n° 021 962 77 86,
par courriel à rh@montreux.ch
ou sur le site internet 
communal.
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La voirie: 137000 heures
au service des citoyens
Le pôle «voirie» compte 72 colla-
borateurs. Il est renforcé par une
trentaine d’auxiliaires et d’étudiants
durant la période estivale. En 2017,
il a œuvré 137738 heures au ser-
vice des citoyens.

La voirie effectue des tâches va-
riées. Elle est responsable du dé-
neigement et du salage, de l’entre-
tien des routes et trottoirs, des
sentiers pédestres, des barrières
et des ouvrages d’art. Elle entre-
tient les rives du lac, les ruisseaux
et cours d’eau, les aqueducs et dé-

potoirs, les fontaines et les toilettes
publiques. De plus, elle intervient
rapidement pour des dégâts dus
aux intempéries, en collaboration
avec des entreprises partenaires.

Des campagnes d’enlèvement des
graffitis et de réparation des dégâts
dus au vandalisme sont systémati-
quement menées et les enroche-
ments sont nettoyés régulièrement.

De la neige en abondance
Les mois de janvier et février ont
été marqués par de fortes chutes
de neige, tout comme les mois
de novembre et décembre, qui

VOIRIE, JARDINS ET ACTION SOCIALE

Sous la houlette du Conseiller municipal Olivier Gfeller, le service de la voirie et des espaces verts
participe directement au bien-être de la population montreusienne. Il est garant de la propreté des
lieux, de la récolte, du tri et de la valorisation des déchets, ainsi que de l’entretien des parcs, places
de jeux et cimetières, ainsi que des zones de loisirs et de sports. Le Municipal représente en outre
la Commune dans l’Association régionale pour l'action sociale de la Riviera – ARAS.

ont connu un enneigement que
l’on peut qualifier d’exceptionnel. 

Ces périodes ont nécessité une
grosse mobilisation du personnel
de la voirie. D’autres petites et
moyennes interventions ponc-
tuelles ont par ailleurs fréquem-
ment émaillé les week-ends et
jours fériés du premier trimestre.

Renseignements auprès 
du service de la voirie et 
des espaces verts, au 
n° 021 989 87 20, par courriel
à vev@montreux.ch ou sur 
le site internet communal.

Les Espaces

Collecte sélective des
déchets : les chiffres 2017
Avec 4969 t de déchets incinérés
(Veytaux compris) et 6723 t de 
diverses matières revalorisées,
Montreux atteint 57,5% de taux de
recyclage.
• 3442 t d’ordures ménagères en
sacs taxés ont été acheminées à
l’usine d’incinération de la SATOM
SA pour une valorisation énergé-
tique.

• 1527 t d’encombrants, de bois non
recyclable et de plastiques durs
des ménages ont aussi été trans-
férés à la SATOM SA.

• Les citoyens ont trié les déchets
recyclables suivants :
– 2319 t de papier-carton
– 2754 t de déchets organiques
– 998 t de verre
– 305 t de métaux ferreux et non

ferreux
– 300 t d’appareils électriques et

électroniques
– 47 t de PET et flaconnages.

MONTREUX EN CHIFFRES

2015 2016 2017

*Les 1978 étudiants inscrits en résidence principale sont compris dans ce total.

2m2c 2015 2016 2017

Conférences, assemblées, meetings 18 16 21
Événements spéciaux 13 14 13
Congrès 9 11 13
Expositions 7 10 9
Soirées et fêtes d’entreprises 1 4 5
Festivals 5 4 5
Spectacles, culture et variété 15 19 17
Total 68 78 83

Population

Genre d’établissement 2015 2016 2017

Hôtels et B&B 460289 467404 488412
Cliniques 17900 15059 15387
Instituts – Écoles privées 309557 262984 259610

Tourisme: nombre de nuitées

Établie en 
résidence principale

26283
dont 13931 Suisses (53%)
et 12352 étrangers (47%)

26402
dont 14138 Suisses (53,5%)
et 12264  étrangers (46,5%)

27050* 
dont 14253 Suisses (53%)
et 12797 étrangers (47%)



Le collège d’Etraz a été surélevé d’un étage pour accueillir 3 classes supplé-
mentaires et une classe d’appui. L’occasion de rénover le bâtiment également
sur le plan énergétique et de poser des panneaux solaires sur le toit.

La Biennale de Montreux a eu lieu du 12 août au 22 octobre 2017. Le public a
pu admirer 34 œuvres de 33 artistes installées sur les quais entre la place du
Marché et le centre des congrès 2m2c. L’artiste belge Michal a reçu le prix 
du public pour son œuvre «Les Amoureux».

Agir malin, consommer mieux, tel était le slogan de l’exposition de 4 jours qui
s’est déroulée au centre commercial Forum en automne dernier. 

Les importantes chutes de neige de l’hiver 2017 (ici en janvier) ont donné fort
à faire au personnel de la voirie.
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Dans le cadre des jumelages, Montreux et Menton ont pour la première fois l’an dernier organisé un échange de jeunes basé sur le sport : ski en Suisse, voile
à Menton, dans le sud de la France.
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